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gnagc auirtii liuuboiix d.misaiul Upl.il de Miltvc ', qui , icpiu Je re qu'il n'avait

pas séparé par la pénitence publique un cerlaiu MaiMirc coupable d'homicide , s'ex-

cusa en disant que personne ne l'avait accusé, nrciixnior,^ silenie non liqi.il, et l'é-

v<»que tic pouvait être U^ul ensemble accnmior ci judex. Mais , diroz-vous , il ajoute :

Kon uns laïuisse quod fuclum es( ; fairmur nox audisse, sed peccalnm eral dnmnare
l'iim, quem ncino est ausm nrguere. Ce qui montre que, pour élre condamné à la

pénitence publique, il ne suffisait pas d'une citaine notoriété du péché, mais
qu'il fallait que le coupable fût accusé devant l'évéque , ou qu'il s'accusAt lui-niénic

,

et qu'il ne pouvait être condamné pour un péché caché. Nous en avens encore un(!

preuve dans le témoignante de saint Paulin et la pratique de saint Ambroise. Le
prerni(;r dit de ce saint archevêque », qu'il pleurait avec le pénitent qui se -jonfcs-

sait à lui, mais ne parlait qu'à Dieu seul des piclics qu'on lui aicmnil, laissant aux
evfqucs le bon eitemplc d'être plulûl intercesseurs auprès de Dieu, qu'iucusateurs devant

les bo)nuics. (î'est p(»ur cela qn«! le concile de ('arthage (ic 397 dit : Cujuseumque

publicuin ac vnlfinlissininm crimen est, quod uuiversa Ecclesia noverit, ante aOsitlnn

manus ei imponanlnr . F-t saint Augi slin dit : Pnblica noxa publico eget remédia ^. On
voit aussi en plusieurs endroits des témoignages très-clairs de saint Augustin *, de

saint ilésairc d'Arles •'•, du 1" concile de Valence s, et autres. Le sentiment singu-

lier de Morin , Noël Alexandre et de peu d'autres '' qui prétendent que les péché»

cachés étaient soumis ci la pénitence canonique et publique, est (iommunémeu*
fi'jeté des docteurs, et c'est avec raison. On voit assez évidemment l'inconvénient

qu il y aurait eu à soumettre à une uianifcstation publique si dangereuse ctuix

qui étaient coupables «l'homicide et d'adultère caché. Sozomène , 1. 7, c. IG, dit

que les évéques duI toujours regar<lé comme une chose odieuse d obliger quelqu'un

ù manifester ses ptclies en présence de toute l'Eglise et comme sur un théâtre. 4ussi

saint Itasile, ail Amph., can. 3i, fait remarquer la précaution particulière qu'on
prenait pour hs femmes adultères que publicnri quidem paires nosiri veluerunt, nu

convictis mortis causam prœbeamus. On comprend quels soupçons aurait conçus un
époux , s'il avait vu sa jeune épouse parmi les péniteus puidics; on en doit dire

autant de l'homicide. Mais quand le crime commis était public, tous ces inconvé-

niens cessaient et la pénitence n'apprenait rien qui ne fût déjà su de tout le monde.
Dire que la pénitence publique ne manifestait pas le péché, parce qu'on voyait

des personnes qui , sans être coupables de péché grave , se mêlaient parmi les pé-

niteus pour satisfaire leur dévotion; direque cela empêchait de distinguer ceux qui

s'y rangeaient par l'obligation que leur imposait la loi canonique, de ceux qui n y
étaient que par dévotion et mortitication , c'est la réponse d'un écolier pressé par

une forte objection , et non celle d'un vrai théologien. On connaît assez la conduite

que tenait l'Eglise envers ces deux différentes classes de pénitens: ceux qui y ve-

naient d** leur plein gré ivaient la liberté de jjrendrc, d'interrompre, d'aban-

donner les exercices de pénitence , de se ranger comme ils voulaient , tantôt parmi
les pleurans , tantôt parnn les auditeurs , tantôt de communiquer avec les fidèles ;

mais pour les autres , l'Eglise les obligeait , même dans le for extérieur et par les

censures, à entreprendre et à continuer la pénitence canonique avec toutes ses

gradations; s'ils commettaient un nouveau crime, ils ne pouvaient plus être admis

à la pénitence publique qu'on ne subissait qu'une seule (ois ,unam pœnitentiam
,

comme disait saint Clément d'Alexandrie •*, tandis que les premiers pouvaient y
être admis autant de fois qu'ils le voulaient. Les v rais conpables après la pénitence

publiq'ie étaient irréguliers; il n'(;n était pa:. ainsi des autres. Quelques canons dé
fendaient aux coupables, et jamais aux autres, de se remarier après cette péni-

tence. Lesuns pouvaient communiquer avec les tidèles, uiême pendant le temps de
leur pénitence volontaire , ce qui était expressëmen', défendu nux autres 9

; l'Eglise

recevait leurs oblatiuns et leurs aumônes, tanui- qu'elle rejetait celles que lui
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